
SAINT-PROSPER

DÉVELOPPEMENT 
RÉSIDENTIEL 

PROGRAMME NOUVELLE CONSTRUCTION, CONTACTEZ LA MUNICIPALITÉ AU 418 594-8135 

Vous songez à vous construire.

Vous cherchez un terrain 
à prix avantageux avec
des services de proximité 
pour la famille tels que : 

• École primaire;
• Polyvalente;
• Pharmacie;
• Clinique médicale;
• Centre récréatif Desjardins;
• Bibliothèque;
• Parc familial;
• Clinique dentaire;
• Centre de la petite enfance;
• Etc.

Ça ne coûte rien de s'informer!
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PHASE 1 PHASE 2

Le promoteur et la municipalité de Saint-Prosper
ont prolongé la 26e Avenue pour 10 terrains 

desservis prêts à construire. 
Pour plus d'informations,

contactez Mme Diane Duchaine au

418 594-5403

21

3

Développement
Morin/St-Onge

Phase 2

Développement
Place 4 Chemins

Développement
Rancourt

Phase 1

La municipalité
de Saint-Prosper
en partenariat

avec le promoteur
a complété la phase 2

du projet
de développement

résidentiel.

Ce projet de 12 terrains
est le prolongement

de la 26e Rue
(cul-de-sac).

Aucune restriction
au niveau

du contracteur.
Vous pouvez joindre
M. Pierre St-Onge au

418 594-1883

Au Quatre-Chemins de Saint-Prosper, à 10 minutes
de l'embranchement de l'autoroute 73,
le promoteur offre 25 terrains desservis.
Choisissez vous-même votre contracteur.
Vous pouvez contacter M. Paulo Doyon au

418 594-5660
ou

M. Camille Doyon au

418 594-5772
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Vous pouvez acquérir 
un terrain 
desservi (aqueduc et égout) 
dans le périmètre urbain
de la municipalité de Saint-Prosper.

FAITES VOTRE

CHOIX!
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